
DES SVNDICATS ET DES ASSOCIATIONS
 

ACE DU VAL DE MARNE 

L'Association Française des Avocats­


Conseils d'entreprises a créé un réseau
 

«ACE - Avocats-Conseils d'Entreprises» des­


tinés à ceux de ses membres qui sont inté­


ressés par une appartenance à un réseau
 

pour le moment essentiellement français
 

mais qui a pour vocation de s'étendre à
 

l'étranger
 

Pour être membre de ce réseau, il faut
 

signer une charte qui comporte des obliga­


tions à respecter dans l'intérêt même de
 

l'ensemble des adhérents.
 

En effet, les membres du réseau ACE s'obli­


gent à:
 

• s'engager	 dans une démarche de 

recherche de qualité concernant tant l'or­

ganisation de leur cabinet professionnel 

que le contenu des prestations fournies, 

• veiller à l'amélioration constante de leur 

niveau de compétence professionnelle, 

• participer	 de manière régulière à des 

actions de formation continue aux évolu­

tions de la pratique juridique, 

• favoriser les occasions d'échanges, de 

cotisation peuvent se prévaloir de l'apparte­

nance à ce réseau 

• Tout	 confrère qui souhaite devenir 

membre du réseau, doit en faire la décla­

ration auprès de l'Ordre dont il relève. 

•	 Ce réseau a pour base fondamentale de 

ne pas porter atteinte aux principes essen­

tiels de la profession d'avocat, notamment 

au titre des règles déontologiques et les 

membres du réseau ACE s'engagent for­

mellement à ne pas mettre en cause l'ap­

plication des règles du secret profession­

neL 

• Son fonctionnement ne peut pas porter 

atteinte à l'indépendance de l'avocat. 

La création de ce réseau est en conformité 

avec les articles 10 et 16 du Règlement Inté­

rieur Harmonisé des Barreaux de France. 

Dominique DIEY 

Responsable de t'ACE du Val de Marne 

ASSOCIATION POUR LA 
PROTECTION ET LA DÉFENSE 
DES DROITS DE L'ENFANT: 
L'AVENTURE CONTINUE 

•	 Jean François BLAY, Yolande DE SENNE­

VILLE, Sébastien REVAULT-D'ALLONNES, 

Florence CHOPIN et. votre servante 

Mais à l'ordre du jour aussi, la détermination 

des actions à mener et des chantiers à ouvrir 

pour l'année 2002 1 

Assurer une «véritable» permanence à 

l'écoute des mineurs du Département, mul­

tiplier les interventions dans les lycées et col­

lèges en étroite relation avec l'Inspection 

Académique et le Rectorat, c'est ce à quoi 

l'Association continuera de s'atteler. A cet 

égard, une nouveauté, et de taille: chaque 

intervenant percevra de l'Association un 

défraiement de 45 € (295,18 F) 

Fidèle à sa tradition, l'Association célébrera 

en novembre prochain la Journée Nationale 

des Droits de l'Enfant par une vaste mani­

festation à l'intention des collégiens du 

Département qu'elle espère pouvoir 

accueillir au Palais de Justice de CRETEIL, 

dans la salle des Assises. 

Soucieuse d'ouverture et de partage, elle 

participera aux troisièmes Assises Nationale 

de l'Enfance dans le cadre de la Conférence 

des Barreaux d'Ile de France dite BlE 

Enfin et surtout, j'Association entend pour­

suivre l'objectif ambitieux qu'elle s'est fixé 

l'an dernier : assurer la formation d'un 

«Avocat de l'Enfant» C'est ainsi que, répon­

dant à son invitation, le Docteur PALMYR­

VIRGINIO, psychiatre, expert près les Tribu­

naux, donnera le 13 mars prochain à 11 

heures 30, Salle Serge LEQUIN, une 

conférence sur le thème: «L'EXPERTISE DES 

MINEURS, VICTIMES OU AUTEURS» 

D'autres conférences suivront, soyez-en 

sûrs, dont le calendrier vous sera prochaine­

ment communiqué. 

A l'Association de Avocats pour la Protec­

tion et la Défense des Droits de l'Enfant, 

l'aventure continue!.. 

Elizabeth MENESGUEN 

Membre du Conse;I de t'Ordre 

connaissances et de partage d'expérience 

entre membres du réseau, 

• rechercher, de préférence	 un correspon­

dant local membre du réseau, auprès 

d'une Juridiction d'un autre ressort, 

• rechercher	 une intervention complémen­

taire dans un domaine de spécialisation 

particulier qu'il s'agisse d'une demande 

de consultation ou d'une intervention en 

concours, 

• sous-traiter	 un dossier nécessitant une 

connaissance spécifique, 

• orienter le client vers un confrère suscep­

tible de prendre en charge un dossier ne 

pouvant être traité au sein du cabinet, que 

ce soit pour des raisons de conflit d'inté­

rêts ou de champ de compétence. 

Enfin, il est à noter que: 

• Seuls les membres de l'ACE à jour de leur 

C'est le 1er février demier qu'à l'initiative de 

son nouveau Président, Madame le Bâton­

nier Marie-Dominique BEDOU-CABAU, 

l'Association des Avocats du Barreau du Val 

de Marne pour la Défense et la Protection 

des Droits de l'Enfant a tenu son Assemblée 

Générale Annuelle. 

A l'ordre du jour bien sûr, l'approbation des 

comptes de l'Association pour l'exercice 

2001 et le renouvellement de ses organes 

représentatifs : présidé par notre nouveau 

Bâtonnier, le Conseil d'Administration est 

composé de nos confrères: 

• Yolaine BANCAREL-LANCIEN,
 

secrétaire général,
 

• Patricia COHN,
 

secrétaire général adjoint,
 

• Michèle KOENIG, trésorier, 
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